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J U G E  D E L E G U E E  D E  L A  C O U R  D ’ A P P E L  C I V I L E
__________________________________________________________

Arrêt du 29 octobre 2013
____________________

Présidence de Mme C H A R I F  F E L L E R , juge déléguée
Greffier : M. Elsig

* * * * *

Art. 138 al. 3 let. a CPC

Statuant à huis clos sur l’appel interjeté par H.________, à 
Renens, contre l’ordonnance de mesures protectrices de l’union conjugale 
rendue le 26 septembre 2013 par le Président du Tribunal civil de 
l’arrondissement de Lausanne dans la cause divisant l’appelant d’avec 
E.________, à Chavannes-près-Renens, la juge déléguée de la Cour d’appel 
civile du Tribunal cantonal voit :
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E n  f a i t  e t  e n  d r o i t :

Par ordonnance de mesures protectrices de l’union conjugale, 
rendue le 26 septembre 2013 en l’absence de l’appelant H.________ bien 
que celui-ci ait été cité à comparaître, le Président du Tribunal civil de 
l’arrondissement de Lausanne a admis la requête de l’intimée E.________ 
(I), autorisé les époux à vivre séparés pour une durée indéterminée, la 
séparation effective datant de novembre 2011 (II), attribué à l’intimée la 
jouissance du domicile conjugal sis [...] à Renens, à charge pour elle d’en 
payer le loyer et les charges (III), imparti à l’appelant un délai au 2 
décembre 2013 pour quitter le domicile conjugal en emportant avec lui 
ses effets personnels (IV) et déclaré l’ordonnance, rendue sans frais ni 
dépens, immédiatement exécutoire (V).

Le pli recommandé contenant la décision susmentionnée 
n’ayant pas été retiré par H.________ dans le délai de garde postal, comme 
il ressort du relevé « Track-and-Trace » correspondant, le greffe du 
Tribunal civil de l’arrondissement de Lausanne l’a renvoyé à celui-ci sous 
pli simple le 9 octobre 2013.

H.________ a interjeté appel le 21 octobre 2013 contre cette 
ordonnance en concluant, avec dépens, principalement à sa réforme en ce 
sens que la jouissance du domicile conjugal lui soit attribuée et, 
subsidiairement, à son annulation.

Par courrier du 21 octobre 2013, dont une copie est transmise 
à l’appelant simultanément à la notification du présent arrêt, l’intimée a 
déclaré renoncer en l’état à l’attribution en sa faveur du domicile conjugal 
et a conclu à ce que celui-ci soit attribué à l’appelant.

L’art. 271 CPC (Code procédure civile du 19 décembre 2008 ; 
RS 272) soumettant les mesures protectrices de l’union conjugale à la 
procédure sommaire, le délai d’appel en cette matière est de dix jours dès 
la notification de la décision (art. 314 al. 1 CPC).
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L’art. 138 al. 1 CPC dispose que la notification des décisions 
consiste dans l’envoi par pli recommandé ou d’une autre manière contre 
accusé de réception.

L’art. 138 al. 3 let. a CPC précise qu’en cas d’envoi 
recommandé, l’acte est réputé notifié s’il n’a pas été retiré à l’expiration 
d’un délai de sept jours à compter de l’échec de la remise, si le 
destinataire devait s’attendre à recevoir la notification.

En l’espèce, l’appelant devait s’attendre à recevoir la 
notification en cause, dès lors qu’il avait été cité à comparaître à 
l’audience de mesures protectrices de l’union conjugale à laquelle il ne 
s’est pas présenté. Le délai d’appel a donc, conformément à l’art. 138 al. 3 
let. a CPC, commencé à courir dès le 4 octobre 2013 et il est arrivé à 
échéance le lundi 16 octobre 2013 en vertu de l’art. 142 al. 3 CPC. Déposé 
le 21 octobre 2013, l’appel est ainsi tardif, partant irrecevable.

Au demeurant, dès lors que l’intimée a renoncé à exiger 
l’attribution en sa faveur du domicile conjugal, l’appel serait sans objet s’il 
n’avait pas été irrecevable.

Le présent arrêt peut être rendu sans frais au sens de l’art. 95 
CPC, savoir sans frais judiciaires, en vertu de l’art. 11 TFJC (tarif du 28 
septembre 2010 des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5), et sans dépens, 
l’intimée n’ayant pas été invitée à se déterminer sur la recevabilité de 
l’appel.
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Par ces motifs,
la juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. L’appel est irrecevable.

II. L’arrêt, rendu sans frais, est exécutoire.

La juge déléguée : Le greffier :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à :

- Me Astyanax Peca (pour H.________),
- Mme E.________.

La juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la 
valeur litigieuse est supérieure à 30’000 francs.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).
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Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- M. le Président du Tribunal de l’arrondissement de Lausanne.

Le greffier :


